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Bâle II
,

les risques opérationnels
en tête des priorités
Les établissements fnanciers ne pensaient pas devoir

si
tôt lancer des chantiers d' approfondissement

de Bâle II.

Mais l' actualité les incite à se pencher

à

nouveau sur les risques opérationnels ,

et plus

particulièrement sur le risque humain .

Aurore Gojard

Les
banques n'

auront
pas eu le temps de
souffler .

Moins d'
un an

après le
31 mai 2007

,

date de la

mise en
conformité à la réglementation
Bâle II

,

le

dossier « risques
opérationnels »

a
été rouvert au sein

des banques.. . et
sous le

sceau

de l' urgence . La faute en est au

risque humain .
L'

affaire Kerviel

après les incidents de trading
subis par Natixis

, Calyon ,

ou
encore Bearn Stears aux
EtatsUnis et

Northern Rock au

Royaume-Uni-le démontre: il

peut générer des pertes
prodigieuses .

Le risque humain a
deux

visages: la
défaillance et

la

fraude . Si
les scénarios possibles

demeurent relativement limités
,

la

couverture en fonds propres
est a

contrario particulièrement
complexe à

calculer .

«

Il est d'

autant plus difficile à quantifier que
les banques nne possèdent pas
suffisanunent d' historiques sur lesquels
se baser »

,

fait remarquer Patricia

Egard ,

directrice du département
Gestion finance de Valtech Axelboss

.

Les experts s' interrogent
d'

ailleurs sur d'
éventuelles

modifications de l'
allocation de

fonds propres quant aux risques
opérationnels: « Les modèles
AMA-Advanced Measurement

Approaches-fournnissennt un chiffre

par rapport à

une évaluation de

risque ,

niais la plupart des

analystes doutent de la pertinence de ce

chiffre .

Dans ce contexte
,

une

provision forfaitaire-liée an nombre
,

à

la
nature et à

l'
étendue

géographique
des opérations ,

ainsi qu' à la

pertinence vérifiée du modèle
devrait sans doute être constituée »

,

observe Jean-Baptiste Dezard
,

directeur marketing EMEA
d' Ilog .

Au sein des banques ,

les

dirigeants ont entrepris sans plus
attendre des chantiers
complémentaires sur les risques
opérationnels

,

afin de se protéger au
mieux de la

« menace fraude »

.

En effet
,

les projets initiaux ont

été menés de manière à être en

conformité au 31 mai 2007 .
Faute

de temps et

de moyens ,

les

concepts de contrôle interne et

de gouvernance n'
ont pas

toujours été fouillés autant que l'

esprit de la
directive l'

y

invitait .

Des projets post-Bâle II
devaient

,

dans certains établissements
,

s'

échelonner jusqu' en 2010 .

« Depuis six mtmois
,

les chantiers liés

à
l' approfondissement de la gestion

des risques opérationnels sont

devenus une des grandes priorités des

établissements financiers »

,

relate
Isabelle Zimmermann

,

responsable business line risque et

reporting chez Sopra Group .
Les

systèmes de contrôles et d'

alertes sont testés sous toutes les

coutures . Une gestion serrée des

habilitations et
des accès

,

l'

optimisation de la traçabilité des

opérations ,

l'
interdiction des

multicessions sont autant de

mesures prises pour lutter contre
les incidents

,

tout
particulièrement ceux de trading . Mais
renforcer le

contrôle interne et

multiplier les alertes ne suffit pas . Il

faut remettre à plat les différents

process: créer des liens entre les

référentiels risques et

les

référentiels processus , positionner les

contrôles au bon endroit
,

responsabiliser tout un chacun . Il

s' agit de chantiers longs ,

complexes et
coûteux

,

dans lesquels
les établissements affichent des
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Asset Management

degrés d' avancement assez
contrastés .

«

je pense que,

d'
ici

2010
,

les banques auront
atteint laie vraie maturité dans
la maîtrise de leurs
processus »

,

estime Mohamed
Radjabou ,

senior manager chez

Ineum Consulting .

Se prémunir
contre

I enet domino
Le risque opérationnel vient

s' imbriquer dans tous les
autres risques . Ainsi

,

la crise
des subprimes n' est pas
uniquement imputable au risque
de crédit . Elle aussi
comprend une composante

risque humain »

,

en
partant du constat que les
bonnes pratiques en matière
d' octroi de crédits

n' ont pas
été respectées . Le manque

d' informations sur les
structures de titrisation

et
la

mauvaise prise en compte du
risque de contrepartie ont
débouché sur une crise des

liquidités ,

entraînant
ellemême un effondrement du
marché . Ouvrir le dossier
des risques opérationnels
revient donc à se poser la

question de
la gestion

globale des risques de Bâle II.. .

Les nouveaux chantiers
entrepris par les banques
impliquent à

la fois de
descendre dans le détail des
outillages et des processus ,

et de prendre de
la hauteur

pour anticiper les effets
potentiels de crises en

chaîne qu'un risque
opérationnel peut générer . Mais

,

là

encore
,

les méthodes
manquent . Le pilier 111 de la

réglementation traite bien
du risque systémique à

travers la notion de
gouvernance

,

mais la

réglementation offre davantage des

lignes de conduite que des
formules

et des recettes pour
s' en prémunir .

« Pour
dépasser la logique des silos

,

il
est

importait de réorganiser le

système d' inforiliation de
nia mère à créer des passerelles
entre les différents outils de

gestion du risque et
de renfoi=

cer
la capacité à conduire des

stress tests
, analyse Philippe

Guyonnet , partner chez
Accenture . Le véritable

objectif
de Bâle II

,

c' est l' intégration
des dimensions risque dais le

pilotage de la banque . Pour
cela

,

il faut pouvoir analyser
les risques de manière
globale .

» Sylvain Spenlé ,

directeur associé du pôle
conseil BPM & Gouvernance
SI

d' i.SPA Consulting ,

préconise la mise en place de
centres de compétences
BPM au niveau corporate :

« Dans l' industrie
,

le bureau
d' études assure ce rôle de

gestion du risque an niveau du

groupe et permet d' éviter les
crises en chaîne . Dans la

banque , jusqu' à peu ,

il
n'

y

avait pas d' équivalent . Sous le

double effet des
réglementations et de

la mondialisation
,

les premiers centres se mettent
en place .

»

C' est
à

ce centre
que revient la responsabilité
de centraliser les

méthodologies ,

les référentiels
,

de

AXELBOSS
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créer une sémantique commune
et

de veiller à
ce que des relais

diffusent la

culture du risque
dans toutes les strates de l'

entreprise
.
Bâle III

,

dont on parle pour
2012

,

devrait apporter des
éléments d' organisation et

de

méthodologie pour que
transparence des marchés

, gestion des

risques opérationnels et

optimisation des processus se voient

renforcées .

« Le rôle dit banquier
consiste en l' optimisation du couple
rentabilité/ risque .

La difficulté est

d'
évaluer ces risques dans un

milieu de plus en plus
interconnecté »

, rappelle Nicolas
Morel

,

directeur chez Eurogroup .

Espérons que la

nouvelle
réglementation et

les réflexions sur
l' organisation de la supervision
au niveau mondial apporteront

QUESTIONS À LUC BOSCARO
,

Risk Manager ,
Fortis Banque France

Banque & Informatique-Comment a
été mené

le projet Bâle II au sein du Groupe Fortis ?

Luc Boscaro-Le Groupe Fortis a
retenu la

méthode

AMA pour les risques opérationnels et la

notation
interne pour les risques de crédit .

Un seul dossier de

validation des méthodes a été présenté , par la maison

mère et pour l'
ensemble du groupe , auprès de la

Commission bancaire
,

financière et des assurances
(

CBFA
)

,

le
secrétariat général de l'

autorité belge de tutelle . Au
niveau local

,

la

Commission bancaire française s' assure

que notre entité respecte bien les règles du groupe
telles que validées par la

CBFA .

Dès 2005
,

la
maison mère a fait procéder à la

création

de comités de pilotage par pays et par entité; il
n'

y

a

pas eu de décalage significatif dans le temps dans les

plannings de gestion des projets . Aujourd'hui
,

nous

sommes en phase d' exploitation .

Quels vrais changements a apporté la réglementation ?

Luc Boscaro-Les banques n' ont pas attendu Bâle II

pour gérer leurs risques ,

et
l' amélioration de nos

processus s'
inscrit dans une stratégie de longue haleine .

Ceci dit
,

Bâle II n' est pas un concept ,

mais une réalité

tangible . Nous avons encadré et

automatisé la gestion
du risque . Par exemple , chaque perte implique qu'une

fiche soit remplie pour alimenter les bases de données

du groupe sur les risques opérationnels et permettre

des réponses concrètes pour
appréhender la multiplicité des

risques de l'
univers bancaire en

ce début de XXh siècle . U

1- Le pilier I concerne le calcul des

exigences en fonds propres et la

mesure du

risque de crédit
,

de marché et du risque
opérationnel .

Le pilier II
int-oduit un

processus plus qualitatif de surveillance
prudentielle avec les régulateurs nationaux .

d' ajuster les contrôles . Côté risque de crédit
,

Bâle II

impacte directement la relation commerciale: chaque
client fait l' objet d'

une notation comprise entre 0
et

20
,

et la gestion des concours octroyés au client est

adaptée en fonction de cette note .

En quoi l'
actualité peut-elle pousser votre entité

à
revenir sur Bâle II ?

Luc Boscaro-Si les récents incidents de trading
peuvent inciter les banques d'

investissement à

revoir leurs modèles
,

notre entité est peu exposée
à cette typologie de risque .

Comme tous
,

nous

pouvons avoir des risques « humains »

,

mais pas
sur cette famille de risques.. . En ce qui concerne

le débat autour des risques en chaîne
,

je

préciserai que l' analyse de risque de crédit inclut une
dimension liée au marché auquel elle appartient;

c' est d'
ailleurs un élément de gouvernance

attendu par Bâle II . Une banque dépend de son

marché
,

elle tient donc compte pour son calcul
des fluctuations possibles de celui-ci .

À mon sens
,

la

modélisation du risque de liquidité
pourrait être davantage approfondie ,

mais il est difficile

de construire de tels modèles au niveau d' une entité
,

étant donné l' interdépendance des banques entre
elles . Peut-être Bâle III apportera-t-il de nouveaux

éléments pour affiner les modèles.. .
a
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